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Édito
Chères Amboisiennes,
Chers Amboisiens,

Notre ville vient de se parer de ses habits de 
lumière pour nos fêtes de fin d’année. Nous 
avons fait le choix de vous proposer un pro-

gramme de qualité avec des nouveautés, de l’innovation avec la performance des drones et de la 
tradition avec notre marché de Noël. Le décor de « Noël en Or » a été voulu sur le thème de l’élégance, 
du raffinement, de l’harmonie tout cela pour que vos yeux brillent comme de l’or.

Pour autant, la période nous conduit à renforcer les dispositifs tant pour les gestes barrières que le 
contrôle des passes sanitaires et la communication nécessaire dans les espaces publics. C’est pour 
cela que nous mettons tout en œuvre pour votre protection avec le retour du centre de vaccination 
dans la salle des fêtes après un court passage dans la salle Molière. Nous nous adaptons à l’évolution 
de cette pandémie de la COVID-19.

La ville continue à se moderniser dans un contexte complexe : les entreprises ont beaucoup de mal 
à assumer le nombre de commandes face à l’augmentation des coûts des matières, des délais de 
livraisons et de leur manque de main-d’œuvre. Cela n’arrête en rien le travail que nous menons pour 
faire d’Amboise une ville de patrimoine qui vit dans son temps.

Vous pourrez découvrir dans notre magazine : les travaux de voirie, la concertation avec les habi-
tants de la rue Victor Hugo, la création du Conseil Municipal des Enfants, le lancement de la saison 
culturelle, la plantation de plus de 300 arbres et arbustes, les animations sportives et culturelles des 
vacances pour les enfants et les différents événements et visites qui font de notre ville un des pôles 
les plus attractifs de la région.

Je vous donne rendez-vous le 7 janvier à 18h30 pour la cérémonie des vœux où j’espère pouvoir vous 
rencontrer.

Thierry BOUTARD 
Maire d’Amboise
Président de la Communauté 
de Communes du Val d’Amboise
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Visite du Premier Ministre à Amboise
Samedi 20 novembre, Jean CASTEX, Premier Ministre, accompagné du Ministre délégué chargé des petites et 
moyennes entreprises Alain GRISET et du Secrétaire d'État chargé du tourisme, des Français de l'étranger et de 
la francophonie Jean-Baptiste LEMOYNE, était à Amboise pour présenter le plan de relance pour le tourisme en 
France. 

C'est au Clos Lucé, lieu touristique hautement symbolique, que le Premier Ministre a fait de nouvelles annonces en 
faveur du tourisme. Accueilli par le propriétaire des lieux François SAINT-BRIS et de nombreuses personnalités dont 
Madame la Préfète, Marie LAJUS, le président de la Région Centre-Val de Loire, François BONNEAU, le Président du 
Conseil départemental, Jean-Gérard PAUMIER et le Maire d'Amboise Thierry BOUTARD, Jean CASTEX a présenté un 
plan de 1,9 milliard d'euros pour relancer le tourisme en France, secteur très touché par la pandémie. 

Ce nouveau plan vise à valoriser le patrimoine, notamment via la campagne de communication "Destination France", 
à faire monter en gamme l'offre touristique, à encourager l'innovation et le numérique. Le gouvernement s'est aussi 
fixé pour objectif l'amélioration de la formation et de l'attractivité des métiers du secteur, notamment en structurant 
un "réseau d'excellence" de formations spécialisées dans le tourisme. La notion du tourisme durable a également été 
soulignée, avec des investissements dans la transition écologique, des actions de verdissements des infrastructures 
de loisirs et de transports et le développement du tourisme à vélo. L'objectif étant d'être la première destination du 
tourisme durable d'ici 2030.

Après avoir fait la visite du site touris-
tique, le Premier Ministre a recueilli les 
témoignages d'entrepreneurs locaux. 
Une conférence de presse détaillant 
avec précision le bilan de ces derniers 
mois en matière de tourisme et les 
objectifs de ce nouveau plan s'est en-
suite tenue dans la halle muséogra-
phique du Clos Lucé.

En début d'après-midi, Jean CASTEX, 
accompagné du Maire et de plusieurs 
personnalités locales, est allé à la 
rencontre des Amboisiens. Il a lon-
guement échangé avec des commer-
çants et restaurateurs du centre-ville 
dont le dispositif pourrait répondre 
à des problématiques auxquelles 
ils sont confrontés notamment en 
termes de recrutement et de forma-
tion de leur personnel.
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Les masques ont été retirés pour la photo.
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Cancer du sein : 
Amboise mobilisée 
pendant un mois 
Dans le cadre de l’événement Octobre Rose, la Ville d’Am-
boise s'est mobilisée pour la lutte contre le cancer du sein 

en relayant la campagne nationale dans ses panneaux d'information grands formats, en posant une banderole sur la 
façade de l’Hôtel de Ville, en organisant plusieurs récoltes de dons ainsi qu'une journée dédiée et en mettant en lu-
mière le Château royal aux teintes de l'événement. En accord avec le directeur du site et avec l'intervention technique 
de la société LYUM, la Ville a coordonné et financé l'éclairage de la façade du château en rose, offrant tout au long du 
mois d'octobre, une image inédite de ce patrimoine dans le paysage ligérien. 

Mercredi 20 octobre, le Centre Communal d'Action Sociale a organisé un temps fort au square Jeanne de France : 
une journée au profit de la Ligue contre le cancer pour informer, mobiliser et récolter des dons. 

Atelier créatif, vente de crêpes, concert animé par la chanteuse 
Sonya KONÉ, exposition des banderoles de soutien réalisées par 
les enfants sur le temps périscolaire, collecte de dons... Petits et 
grands ont chaleureusement participé à cette belle journée de 
soutien et d'information en clôturant la manifestation par un lâ-
cher de ballons roses dans le ciel d'Amboise.

Amboise  concertée
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Des associations engagées 
Plusieurs clubs sportifs d'Amboise se sont mobilisés pour soutenir la lutte contre le cancer du sein. 

Samedi 16 octobre, le club de boxe française Amboise a organisé 
une initiation au self défense ayant permis de récolter la somme 
de 180 € reversée à la ligue contre le cancer. Cette action soli-
daire a permis aux participants d'apprendre des techniques de 
défense, dans la bonne humeur ! 
Le 17 octobre, l'association Avenir d'Amboise Gymnastique a 
quant à elle organisé une zumba party aux couleurs d'Octobre 
Rose. Les participantes de tout âge ont répondu "présentes" à ce 
rendez-vous sportif, solidaire et convivial ! L'intégralité des béné-
fices a été reversé à la Ligue contre le cancer du sein. 
Le même jour, 102 motos étaient réunies à Amboise avec une 
cinquantaine de passagers ce qui a permis à la Fédération des 
Bikers de France de récolter une belle somme d'argent. 
Samedi 30 octobre, l'Académie de Boxes amboisienne a récolté 
250 € grâce à ses ateliers autour de la boxe et à la tombola orga-
nisée à cette occasion.

La Médiathèque Aimé Césaire 
et la mairie aux couleurs de la lutte 

contre le cancer du sein

Amboise  concertée

Réalisation de 
banderoles par les enfants 
sur le temps périscolaire
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Les chemins de Léonard de Vinci :
première rencontre internationale à Vinci

Suite à la création de l'association "Les chemins 
de Léonard de Vinci", Thierry BOUTARD, Maire 
d'Amboise, Vice-Président de l'association, 
Françoise THOMERE, Adjointe au Maire déléguée 
aux relations internationales, membre de l'as-
sociation et François SAINT-BRIS, propriétaire 
du château du Clos Lucé et membre du comité 
scientifique sont allés à Vinci (Italie) les 12 et 13 
novembre derniers. 

Cette première rencontre internationale a eu lieu 
en présence de Giuseppe TORCHIA, Maire de Vinci 
et président de l'association et de plusieurs repré-
sentants de Slovénie et de Turquie. L'objectif prin-
cipal de cette nouvelle association est de retracer 
le parcours de toutes les villes par lesquelles Léo-
nard de Vinci est passé. La deuxième rencontre 
internationale est prévue en mai 2022 à Amboise. 

Un dossier sera par ailleurs déposé auprès du Conseil de l'Europe à l'été 2022. Cette rencontre fut aussi l'occasion de 
renforcer les liens qui unissent les villes de Vinci et d'Amboise dans le cadre de leur jumelage.
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Tournage du téléfilm Meurtres à...
Amboise 
Durant le mois d'octobre, Amboise a été le lieu de tournage du téléfilm "Meurtres à Amboise", réalisé par Sylvie 
AYME, produit par Jean-Marie LARONZE, avec Pauline BRESSION et Philippe BAS dans les rôles principaux mais 
aussi Édouard MONTOUTE, Jean-Marie WINLING et Lucia PASSANITI. 

Toute l'équipe a été chaleureusement accueillie par les Amboisiens et les visiteurs qui ont pu observer les coulisses 
d'un tournage et aller à la rencontre des acteurs qui se sont volontiers prêtés au jeu des photos et des selfies. La dif-
fusion du téléfilm aura lieu dans quelques mois sur France 2 et en avant-première au cinéma d'Amboise.  
Vendredi 29 octobre, Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise et les élus accueillaient les acteurs et l'équipe de tournage 
dans la salle des mariages de l’Hôtel de Ville, remerciant particulièrement la réalisatrice d'avoir filmé Amboise, son 
patrimoine, ses ruelles et ses trésors parfois méconnus. 

Amboise  concertée
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Présentation du projet 
d'aménagement de la 
rue Victor Hugo
Une réunion d'information auprès des habitants des rues Victor Hugo et Racine a eu lieu le 8 novembre dernier 
pour soumettre aux riverains le projet d'aménagement envisagé. Les échanges ont été riches et constructifs.

Cette présentation, réalisée par le groupement de maîtrise d’œuvre Safège / Atelier Atlante / Agence MAES Architectes 
et Urbanistes, a permis d'échanger sur les travaux qui seront programmés afin de recréer un espace où chacun pourra 
circuler en toute sécurité, piétons, cyclistes et automobilistes, notamment en période de forte affluence. 

Plusieurs phases seront déployées : 
> L'intervention sur le réseau d'eau potable en premier lieu, coordonnée par la Communauté de Communes du Val 
d'Amboise. 
Après avoir découvert, il y a plusieurs mois, l'état de vétusté des canalisations d'acheminement d'eau potable pou-
vant exposer le centre-ville à un risque d'inondation en cas de rupture, un chantier de grande envergure est prévu à 
l'automne 2022. Aujourd’hui, l’eau consommée par les riverains est puisée dans la nappe phréatique du Cénomanien, 
acheminée jusqu’au plateau des Châtelliers par le rocher des Violettes, avant de redescendre sous l’escalier des Châ-
telliers, via ces canalisations défectueuses. "Nous avons fait le choix de créer un nouveau tracé long d'un kilomètre et 
de contourner la rue Victor Hugo" a expliqué le Maire aux riverains, lors de la réunion d'information. "Cette option nous 
permet notamment de ne pas avoir à casser l'escalier des Châtelliers".

> Suivra ensuite l'aménagement de 
la rue qui se traduira par la suppres-
sion des trottoirs et la mise en place 
de pavés sur la totalité de la voirie, les 
poses différenciées permettant de 
délimiter les espaces réservés aux  
différents usagers (piétons / auto-
mobilistes). 

L'espace des Rochers sera aména-
gé avec des bancs et une fontaine à 
eau potable pour faciliter le repos des 
promeneurs. L'ensemble sera végé-
talisé. Les perrés à l'angle des rues 
Léonard Perrault et de la Malonnière 
seront rénovés.

Amboise  concertée
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Jacqueline Jacqueline MOUSSETMOUSSET
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
à l'urbanisme, à la voirie à l'urbanisme, à la voirie 
et à la sécuritéet à la sécurité

Les services municipaux 
et les entreprises manda-
tées par la Ville œuvrent au 
quotidien pour améliorer 
votre cadre de vie, sécuriser 
l'espace public et préserver 
notre patrimoine bâti et na-
turel. Les travaux réalisés 
sur la voirie communale, 
sur notre patrimoine arboré 
ou dans nos équipements 
font toujours l'objet 
d'études au préalable, 
budgétaires et opération-
nelles, avec pour objectif 
de répondre au mieux aux 
besoins et aux usages des 
citoyens.

Travaux de voirie
À la mi-octobre, une entreprise a procédé au changement des réseaux 
haute et basse tensions ainsi que des coffrets électriques de la rue de la 
Concorde.

Fin octobre, la ruelle des Gaillardises (faubourg du Bout-des-Ponts) a fait 
l'objet de travaux : revêtement, changement des réseaux et intervention 
sur une partie du réseau pluvial. La circulation des cyclistes y est désor-
mais facilitée. Une réflexion est en cours pour compléter l'aménagement 
cycliste en amont et en aval de cette ruelle.

En novembre et décembre, l'entreprise Eiffage Route procède à la reprise 
des enrobés de la rue Jean de Baïf, à la réfection des bordures et des trot-
toirs. Face à l’état de la voirie, il était nécessaire de sécuriser la circulation 
des piétons, des cyclistes et des automobilistes. La rénovation de l'éclai-
rage public est également prévue courant 2022. 

Échafaudage de 
grande 
envergure place 
Michel Debré
Dans le cadre du chantier de 
restauration de la chapelle 
Saint-Hubert, un échafau-
dage de 45 mètres de hauteur 
est en cours d'installation, 
allant jusqu'à entourer la cha-
pelle. Le travail des artisans 
pourra ainsi débuter en début 
d'année.
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L'organisateur doit compléter un formulaire sur lequel il 
doit préciser les lieux d'implantation choisis (plan trans-
mis avec le formulaire), dans la limite de 10 emplace-
ments maximum. La mairie se réserve le droit d’accepter 
ou de refuser le balisage, et peut à tout moment faire re-
tirer les panneaux, pour quelque raison que ce soit, sans 
que le pétitionnaire en soit avisé. L’organisateur est auto-
risé à installer ses dispositifs 3 semaines au maximum 
avant la date retenue, avec obligation de retrait une se-
maine au plus tard après la fin de la manifestation. 

La dimension des panneaux est un format A3 en mode 
portrait, les panneaux seront installés sur des piquets 
bois enfoncés dans le sol sur une profondeur de 10 cm 
maximum et d’une hauteur maximale hors sol de 1 mètre.
L'implantation se fait de préférence dans le gazon des 
espaces verts, en respectant la visibilité des usagers de 
la route. Il est par ailleurs interdit de sceller les supports 
de ces panneaux, d’installer les panneaux sur la signa-
lisation (feux tricolores), sur les candélabres d’éclairage 
public, les potelets métalliques ou dans les arbres.

Sécuriser 
l'espace public
Chacun est attaché au patrimoine arboré de la ville. Cepen-
dant, lorsqu'un arbre est malade, qu'il menace de se fendre ou 
de tomber, il devient dangereux. C'est pourquoi chaque pla-
tane, chaque marronnier, et de manière générale chaque arbre 
de la ville fait l'objet d'un suivi sanitaire rigoureux.  

Pancartes, fléchages, balisages... 
Quelles sont les règles ?
L'implantation de pancartes, de balisages ou de fléchages temporaires d'une manifestation sur la voie publique 
est réglementée. L'organisateur doit demander l'autorisation à la mairie avant toute installation et remplir un for-
mulaire au préalable pour justifier sa demande.

Formulaire à demander au service voirie de la mairie : 02 47 23 47 23

La Ville a dû rapidement procéder à 
l’abattage de deux marronniers loca-
lisés sur le quai du Général de Gaulle 
pour des raisons de sécurité. Les mar-
ronniers plantés dans les années 50 sur 
ce quai sont fortement exposés aux agressions extérieures : l’écorce des arbres est arrachée par les impacts causés 
par les véhicules, générant des caries étendues sur la base des troncs. Ces caries nécrosent progressivement les 
arbres qui développent ainsi des champignons et qui dégradent le bois jusqu’à présenter une pourriture. 
Un cabinet d’études a réalisé un diagnostic sanitaire et mécanique des arbres du quai. Quatre marronniers montraient 
des fragilités et altérations sur la base de leur tronc les exposant à un risque de casse. Pour assurer la sécurité du pu-
blic, l’abattage de ces 4 marronniers est indispensable. L’intervention a eu lieu les 29 et 30 novembre pour deux d'entre 
eux. Les deux autres seront abattus en janvier.
L’abattage d’un arbre s’inscrit toujours dans une politique globale de gestion du patrimoine arboré. La replantation de 
nouveaux sujets est à l’étude mais s’intégrera dans un schéma qui prend en compte la volonté de végétaliser les es-
paces avec des essences robustes et adaptées à leur environnement et surtout de les installer dans un aménagement 
étudié, où chacun trouve sa place.
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École Rabelais-Richelieu :
expertises toujours en cours
Lors des travaux entrepris dans l’école Richelieu il y a plus d'un an, des infiltrations d’eau importantes avaient 
été constatées dans le toit de l’extension. Suite à une ordonnance du tribunal, l’entreprise est venue réparer le 
toit, utilisant pour ce faire un chalumeau. Un incendie s’est malheureusement déclaré deux heures après cette 
intervention. La Ville d’Amboise a immédiatement fait appel à son assurance afin d’enclencher les procédures 
nécessaires. 

Un nouvel espace pour préserver 
les archives municipales
La Ville d'Amboise a fait l'acquisition du bâtiment de la société Sogarep pour pouvoir y aménager ses archives ain-
si que celles de la Communauté de Communes du Val d'Amboise. Les travaux ont débuté en décembre, pour une 
période de 5 à 6 mois et se font sous le contrôle et avec l’accord des Archives départementales d’Indre-et-Loire.

L'espace intérieur du bâtiment, modulable, est en cours de réaménagement pour pouvoir accueillir les bureaux des 
archivistes, les zones de rayonnages et les espaces de consultations. De plain-pied et d’une surface de 584 m², ce 

nouveau bâtiment d’archives permettra de préserver et de mettre en 
valeur le patrimoine de la Ville, constitué notamment d'archives histo-
riques et administratives. En un seul et même lieu (à ce jour les 950 
mètres linéaires d'archives existantes sont dispersés sur plusieurs 
sites), ces fonds d’archives regrouperont l'ensemble du patrimoine :
- Un patrimoine historique remontant à 1302 pour le document le plus 
ancien. Les lettres patentes de François Ier, la lettre close d’Henri III, 
les registres de délibération représentant la mémoire politique de la 
Ville à travers les siècles, le cadastre Napoléonien... sont autant de 

documents retraçant l’histoire de la Ville à travers les différentes époques.
La conservation de tels documents doit se faire dans des conditions spécifiques.
- Un patrimoine contemporain, comprenant la conservation des archives courantes et administratives des services 
municipaux.
Avec ce nouvel espace, le public pourra venir consulter plus facilement les documents, dans un environnement adap-
té, avec une salle de lecture accessible aux Personnes à Mobilité Réduite, ce qui n'était pas le cas jusqu'à présent.

Service des archives : 02 47 23 47 76

Nouvel éclairage au gymnase Ménard
Pendant les vacances de Noël, l'éclairage du gymnase Ménard sera intégralement modifié. Des leds remplaceront les 
éclairages actuels pour le confort de tous mais aussi pour réduire les coûts en électricité. Chaque année les dépenses 
en électricité de l'ensemble des équipements sportifs de la Ville s'élèvent à 48 000 €.

"Comme vous tous, nous souhaitons que les enfants 
et leurs enseignants puissent retrouver rapidement leur 
école. Malheureusement les destructions causées par 
le feu donnent lieu à des batailles d'experts sur la dési-
gnation du ou des responsables de l'incendie" explique 
Jacqueline MOUSSET, Adjointe au Maire. 
À ce jour, plusieurs expertises ont en effet été diligentées 
et la responsabilité de l’entreprise ayant effectué les tra-

vaux sur le toit de l’école semble se préciser. Néanmoins, 
ce type de procédure peut être extrêmement long et les 
services de la Ville sont toujours dans l’attente d’une ré-
ponse définitive de la part des assurances mobilisées. 
Tant qu'un accord n'aura pas été obtenu, il n'est pas per-
mis de commencer les travaux. Les services juridiques et 
techniques de la Ville font tout leur possible pour que  la 
situation soit débloquée au plus vite.
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Votre accueil à la mairie d'Amboise
Les agents d'accueil ont plusieurs missions pour lesquelles polyvalence, écoute et connaissance des actions 
locales sont nécessaires : répondre aux demandes des usagers par téléphone ou au cours de leur visite en mairie, 
orienter les visiteurs vers les services de la Ville mais aussi renseigner sur l’organisation et le fonctionnement 
de la collectivité, des partenaires institutionnels ou associatifs, de la vie locale et des activités qui en découlent.

PAPIERS D'IDENTITÉ : 
• Renseigner sur la procédure 
de prise de rendez-vous pour les pas-
seports et cartes nationales d'identité 
(CNI)
• Accueillir et procéder à l'enregistrement 
des demandes dans la station biométrique
• Restituer les titres dès réception 
• Recueillir les déclarations de perte

STATIONNEMENT : 
• Renseigner sur la gratuité du stationnement 
accordée aux Amboisiens
• Fournir les tickets de stationnement 
dédiés aux artisans et ouvriers

MOBILITÉ : 
• Renseigner sur les différents modes de 
transports : bus de la ville (fournir plan 
et horaires), transport scolaire (trans-
mettre les coordonnées des syndicats 
de transport)
• Fournir les formulaires de demande de 
subvention à l'achat d'un vélo électrique

• Inviter les usagers à 
écrire leurs demandes, 
leurs attentes et leurs 
besoins sur le cahier de 
doléances

VIE PRATIQUE : 
• Distribuer le bulletin 
pour obtenir une carte 
d'accès à la déchetterie
• Distribuer le formu-
laire d'accès aux jardins 
ouvriers
• Distribuer les sacs pour 
déjections canines

PRISES DE RENDEZ-VOUS : 
• Prendre les rendez-vous 
du point d'accès aux droits 
et du conciliateur de justice

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE
• Entre 80 et 100 appels par jour 

GRATUIT
1/JOUR

OBJETS 
TROUVÉS : 
• Récupérer 
les objets 
rapportés par 
les usagers et 
les restituer 

Pour plus de confidentialité, pour votre sécurité et pour une meilleure qualité 
de vie au travail des agents, l'accueil de la mairie sera prochainement réaménagé.

Amboise  fluide
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ACCUEIL DU PUBLIC : 
• Orienter vers les services 
• Renseigner sur les services (social, 
éducation), la vie  locale (sport, culture, 
marchés, vie associative...), les rendez-
vous et les manifestations...
• Distribuer les documents d'informations 
(plan, magazines, prospectus...)
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Thierry PRIEURThierry PRIEUR
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
à la santé et à la cohésion à la santé et à la cohésion 
socialesociale

La Ville d’Amboise est 
inscrite dans la Politique de 
la Ville depuis 2007 afin de 
développer des actions avec 
les acteurs de terrain en 
faveur de l’emploi, de la co-
hésion sociale, du cadre de 
vie et sur la citoyenneté et 
les Valeurs de la République 
dans ses deux quartiers 
prioritaires : La Verrerie et La 
Patte d’Oie / Malétrenne / 
Plaisance. 63 000 € sont 
mobilisés en 2021 pour 
financer ces actions. 
La Politique de la Ville per-
met également de financer 
les postes de médiateurs 
adultes-relais, qui sont dé-
sormais 6 à Amboise, dont 
3 à la mairie et au CCAS. La 
Ville coordonne les interven-
tions des médiateurs sur le 
terrain.
Le Programme de Réussite 
Éducative (PRE) est égale-
ment un dispositif financé 
dans le cadre de la Politique 
de la Ville depuis 2020, 
lequel doit être progressive-
ment étendu sur les fonds 
propres à la Ville, à l’en-
semble des écoles d’Am-
boise.
Le présent contrat de ville 
est signé jusqu’en 2022. Il 
fera l’objet d’une évaluation 
cofinancée avec l’État et en 
lien avec tous les acteurs 
de terrain pour cerner les 
impacts de ce dispositif. 
Nous connaîtrons en 2022 
les informations liées à la 
poursuite de ce contrat et 
l’avenir de la Politique de la 
Ville.

Amboise  plurielle

Des ateliers mémoire 
pour nos aînés
Le CCAS propose, tout au long de l’année, des activités en petits groupes 
pour les personnes de plus de 65 ans. Au-delà de l’activité proposée, il 
s’agit de moments de convivialité qui permettent de créer du lien. Parmi 
ces activités, le centre de prévention santé public (UC IRSA) propose des 
ateliers mémoire pour comprendre ses mécanismes, les identifier et les 
utiliser.

Les ateliers ont lieu tous les jeudis de 
14h30 à 16h au foyer Malétrenne et 
abordent différents sujets autour de la 
mémoire : les différents types et formes de 
mémoire, la prévention, l'hygiène de vie, la 
diététique, le sommeil, les médicaments, la 
fixation des informations, l'attention, la vie 
de nos sens...
Les séances se déroulent de façon parti-
cipative autour de jeux de mémoire. Pour y assister, contactez le CCAS qui 
saura vous conseiller.

Tarif : 50 € les 10 séances. Inscriptions au CCAS 02 47 57 77 46

Portage de livres, cd, dvd 
à domicile
La médiathèque et le Centre Communal d'Action Sociale étudient la pos-
sibilité de mettre en place un nouveau service pour les personnes âgées 
de plus de 80 ans ou isolées : le portage de documents (livres, magazines, 
cd, dvd...) à domicile. 

Les périodes de confinement ont permis de 
développer de nouveaux services aux usa-
gers : le click&collect pour la médiathèque, 
le portage de colis alimentaires pour le 
CCAS. Les deux structures travaillent 
conjointement sur un nouveau dispositif, 
répondant aux besoins formulés par les 
personnes âgées, qui ne peuvent pas se 
déplacer ou qui sont isolées : le portage de 

documents à domicile. Un nouveau service qui permettra de rompre l’iso-
lement grâce à la visite du porteur, mais aussi, pour certains, de retrouver 
le goût de lire, d'écouter de la musique ou de regarder un film.

Vous êtes intéressé par ce service ? 
Contactez la médiathèque qui vous expliquera le fonctionnement : sélection 
des livres, cd ou dvd (par téléphone ou par mail), livraison des documents à 
la date que vous aurez convenue ensemble. 

Renseignements : Médiathèque Aimé Césaire 02 47 57 22 93 
ou par mail à mediatheque@ville-amboise.fr



Apprendre à 
donner avant 
de recevoir
La récolte de jouets faite dans les écoles pour Noël 
2020 a été une réussite. Les enfants s'étaient mon-
trés très généreux et heureux de pouvoir participer 
à une action de solidarité avant Noël. Cette année, 
l'opération est reconduite.

En ces périodes de préparation des fêtes de fin d'année, les enfants ont été sensibilisés sur le temps périscolaire sur 
le fait que tous les enfants n'avaient pas la chance de recevoir des cadeaux à Noël. L'occasion pour eux de sélection-
ner quelques jouets, jeux ou déguisements de leur chambre, quelques vêtements aussi, et de les apporter à l'école 
pour qu'ils soient redistribués lors de la fête de Noël solidaire.

Rendez-vous mercredi 8 décembre de 14h à 19h au square Jeanne de France

Amboise  plurielle
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Bien-Vivre!

villeamboise



Nathalie SUPPLYNathalie SUPPLY
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
aux financesaux finances

Novembre et décembre 
sont des mois consacrés à 
la préparation budgétaire 
de l'année à venir. Les élus 
et les services travaillent 
ensemble pour établir 
des prévisions d'actions, 
planifier et budgéter toutes 
les opérations de fonction-
nement et d'investissement. 
Le rapport d'orientation 
budgétaire sera présenté 
en conseil municipal le 3 
mars 2022, suivi par le vote 
du budget primitif et du 
compte administratif le 31 
mars 2022.

Achat des bâtiments
de l'entreprise Prestal 
La Ville vient de faire l'acquisition des bâtiments de l'ancienne société 
Prestal pour un montant de 800 000 €.

L’entreprise Prestal avait été mise en liquidation judiciaire en novembre 
2020. Dans le cadre d’une rénovation de quartier intégrant la réhabilita-
tion de friches industrielles autour d’un projet culturel, la Ville d’Amboise a 
souhaité acquérir le site immobilier, déployé sur une parcelle de 7 829 m² 
et composé de plusieurs bâtiments dont l’élément principal est signé Gus-
tave EIFFEL. 
Une concertation sera lancée auprès des Amboisiens pour connaître l'orien-
tation souhaitée pour ce patrimoine industriel. Des recherches de fonds 
seront entreprises par la municipalité qui sollicitera notamment l'État pour 
bénéficier d'un fonds friche. La réhabilitation des friches constitue en effet 
un enjeu majeur d’aménagement durable des territoires pour répondre aux 
objectifs de maîtrise d'extension et de revitalisation urbaines et, par consé-
quent, de limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et de protection des sols contre leur artificialisation. Une réflexion 
est également engagée sur un projet de tiers-lieu (lieu de vie, de création et 
d'initiative collective). 

Amboise  plurielle
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Fin du marché de vélos en libre service
Lancée au printemps 2019 avec le soutien de l’ADEME, la mise en libre service de vélos électriques a fait l’objet de 
deux contrats passés simultanément avec la société Human Concept (Ecovélo), basée à Nantes, et avec RoueLib’, 
pour assurer l’entretien courant des vélos sur place. 

Le service était constitué de trois stations à la gare, en centre-ville et dans le quartier Malétrenne et de 12 vélos élec-
triques, qui ont été rachetés par la Ville lors du renouvellement du contrat avec la société en 2020.
Ce service, certes novateur, n'a pas rencontré son public sur la durée de l’expérimentation, y compris pendant les pé-
riodes estivales. Le matériel a souvent subi des détériorations volontaires engendrant des coûts pour la collectivité. 
Au regard des montants investis pour mettre en œuvre cette solution de mobilité (86 861 € sur la durée de l’expéri-
mentation), sa fréquentation était donc trop faible pour la maintenir à l’issue du dernier contrat. Les recettes n’ont été 
que de 2 070 €. Ce n’était financièrement pas tenable. Avant de mettre en œuvre une nouvelle solution de mobilité, il 
conviendra d’analyser les usages locaux et les attentes des utilisateurs des vélos.
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Atman BOUCHEKIOUAAtman BOUCHEKIOUA
Adjoint au Maire délégué à Adjoint au Maire délégué à 
l'éducation et à la jeunessel'éducation et à la jeunesse

Création d'un Conseil 
Municipal des Enfants
Le 18 novembre dernier, les enfants des classes de CM2 ont eu 
l'opportunité de participer à l'élection du Conseil Municipal des Enfants 
(CME). Cette nouvelle instance offre aux enfants élus l'occasion de 
représenter les enfants d’Amboise, de s'impliquer dans la vie de leur 
commune, de s'initier à la citoyenneté et à la démocratie, de proposer 
des idées, de réaliser des actions et des projets d’intérêt général, de 
comprendre comment fonctionne une mairie.

La Municipalité d’Amboise 
Ville amie des enfants, 
label d’UNICEF, a pris dans 
ses engagements, celui 
de faire vivre des espaces 
formels de consultation et 
d’expression pour tous les 
enfants de la ville. 
La création d'une nouvelle 
instance, le Conseil Munici-
pal des Enfants, a pour but 
de favoriser la participation 
des jeunes amboisiens à la 
vie de la cité sur un registre 
consultatif, en veillant à 
enrichir l’éducation à la 
citoyenneté. 
Il s'agit d'un espace de 
consultation où la parole de 
l’enfant peut s’inscrire dans 
un dialogue en lui recon-
naissant le droit à inter-
peller, à débattre y compris 
avec les élu(e)s du conseil 
municipal. 

Ils étaient 66 enfants à dé-
poser leur candidature dans 
le but d'être élus au Conseil 
Municipal des Enfants.
Pendant plusieurs jours, ils 
ont mené leur campagne 
à leur façon, ont réalisé 
des affiches, exposé leurs 
idées à leurs camarades, 

souhaitant les convaincre de se faire élire pour les 
représenter au mieux. Une expérience qui a permis aux candidats d'ex-
poser leurs idées, leurs projets, dans le respect, l'écoute et le dialogue. 
Le 18 novembre, les enfants étaient ainsi invités à voter : bulletins de 
vote, isoloirs, dépouillement : les enfants ont pu vivre une élection dans 
les conditions réelles d'un scrutin. Ce jour-là, 12 enfants ont été élus 
pour un mandat d'un an : Maxime FOUQUET et Manon ROY (J. Ferry), 
Léopold PENNINGS GANDON et Zoé FROMAGET (Ste Clotilde-St 
Joseph), Thomas TURPIN et Cassandra MULLER (A. Paré), Nolan  
APARICIO et Keira GBALOU (Rabelais Richelieu), Camille JOUCHTER et 
Karell HERON (P.L. Courier) et Rayan OUAATTI et Jade ROLLET (G. Sand).
Les enfants élus ont présenté leurs projets : proposer quotidiennement un menu végétarien en restauration sco-
laire, organiser une soirée sans écran, travailler sur la notion du partage, de l'écologie, des loisirs, améliorer la sécurité 
des piétons, créer un journal inter-écoles, reconstruire les structures de l'île d'Or pour les enfants, organiser plus de 
sorties sportives scolaires avec les autres écoles, lutter contre le harcèlement, écouter les idées des élèves et les 
prendre au sérieux !

Participer activement à la vie de la commune
Cette nouvelle instance permet aux enfants de participer activement à la vie de leur commune, à comprendre le 
fonctionnement d'une collectivité, à développer et défendre des idées et à être acteur de la vie citoyenne. Elle permet 
aussi aux élu(e)s adultes de mieux prendre en compte le regard des enfants sur la ville. Chaque mois, les enfants 
participeront à des réunions en mairie où ils débattront ensemble de projets qu'ils souhaitent mettre en place.
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Amboise, Ville amie 
des enfants

La Ville d'Amboise a candidaté au titre de « Ville amie des enfants » en novembre 2020. Après avoir renseigné un 
questionnaire d'évaluation puis réalisé un dossier de plan d'action municipale 2020/2026 pour l’enfance et l’ado-
lescence, Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise, Thierry PRIEUR et Atman BOUCHEKIOUA, Adjoints au Maire ont 
été auditionnés le 19 août dernier par la Commission Collectivités territoriales UNICEF. En septembre, l'UNICEF 
validait le dossier et invitait la Ville à signer une convention de partenariat avec UNICEF France.

• Lutter contre la pollution de l’air aux 
abords des lieux éducatifs et sportifs 
fréquentés par les enfants en favori-
sant le parcours et l’arrivée à l’école 
à vélo ou à pied et en créant un plan 
de déplacement autour des écoles 
en concertation avec les parents, les 
enfants et les enseignants.

• Garantir une nutrition de qualité, 
équilibrée et diversifiée, favoriser 
les circuits courts et les productions 
locales, accompagner et former les 

enfants à la connaissance de ce qui 
est produit, conditionné et mangé et 
valoriser la pause méridienne par de 
nombreux ateliers pédagogiques à 
valeur éducative.

• Œuvrer pour que les filles aient le 
même accès aux loisirs que les gar-
çons en améliorant l’environnement 
dans lequel les enfants vivent au 
quotidien et en repensant l'aména-
gement des cours des écoles pour 
plus de mixité dans les activités.

• Mettre en place un plan de lutte 
contre toutes les formes de vio-
lences faites aux enfants et aux 
jeunes en favorisant la libération de 
la parole, en créant un maillage pro-
fessionnel pour l’accompagnement 
des victimes et leurs proches et en 
apprenant à recueillir la parole de 
l’enfant en cas de besoin.

• Tenir compte des difficultés d’ac-
cès à l’école des enfants en grande 
pauvreté.

Cinq engagements pris par la Ville d'Amboise :
 #1  Assurer le bien-être de chaque enfant à travers une dynamique publique 
locale favorisant et accompagnant son épanouissement, son respect et 
son individualité.
 #2  Affirmer sa volonté de lutter contre l'exclusion, contre toute forme de 
discrimination et agir en faveur de l'égalité.
 #3  Permettre et proposer un parcours éducatif de qualité à tous 
les enfants et jeunes de son territoire.
 #4  Développer, promouvoir, valoriser et prendre en considération la 
participation et l'engagement de chaque enfant et jeune.
 #5  Nouer un partenariat avec UNICEF FRANCE pour contribuer à sa mission de 
veille, de sensibilisation et de respect des droits de l'enfant en France et dans le monde.

Pour chacun de ces engagements, la municipalité met en place toute une série d'actions qu'elle développe ou 
initie, parmi lesquelles : 

Amboise  plurielle



21/10/2021 IIIIIII Nettoyage de l'espace public 
suite à la tempête Aurore 

Suite aux intempéries de la nuit du 20 octobre, les 
équipes des services techniques de la Ville ont été 

mobilisées sur l’ensemble de la commune pour 
ramasser les branches et débris divers, nettoyer 
l’espace public et bûcheronner plusieurs arbres 

tombés ou fragilisés.

09/11/2021 IIIIIII Plantation et création paysagère par les jardiniers de la Ville.
Entrée du marché. 🙂🙂🙂🙂



 Novembre 2021 IIIIIII Réalisation de la banderole 
Amboise, Ville amie des enfants

27/10/2021 IIIIIII Atelier découverte de la vie 
des oiseaux en hiver 
Moment ludique et convivial animé par la Ligue 
de Protection des Oiseaux (LPO-Touraine). 
Médiathèque Aimé Césaire. 🙂🙂🙂🙂

28/10/2021 IIIIIII Visite du Clos Lucé
Dans le cadre du Programme de Réussite Éducative 
(PRE), une vingtaine d’enfants ont visité le château du 
Clos Lucé et participé à un atelier sur le thème de la 
musique. Clos Lucé.
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Marie Marie ARNOULTARNOULT
Adjointe au Maire déléguéeAdjointe au Maire déléguée
à la vie culturelle, aux à la vie culturelle, aux 
expositions et à la politique expositions et à la politique 
du livre et de la lecturedu livre et de la lecture

La saison culturelle 
2021/2022 est lancée !
Avec 11 spectacles reportés 
de l’an dernier et 6 nouvelles 
propositions artistiques, 
c’est une saison diversifiée 
qui s’ouvre. Malgré le pass 
sanitaire, je me réjouis que 
nous puissions à nouveau 
retourner au Théâtre et 
espère que la Covid-19 ne 
viendra pas compromettre le 
plaisir de nous retrouver au-
tour du spectacle vivant. La 
vie culturelle à Amboise ce 
sont aussi des expositions 
d’art contemporain à décou-
vrir au Garage et des ren-
dez-vous variés pour toute 
la famille à la Médiathèque. 
En 2022, la Ville d’Amboise 
lancera les "Jeudis du 
savoir", des conférences et 
rencontres autour d’interve-
nants passionnants ! Nous 
vous attendons nombreux 
à tous ces rendez-vous 
culturels !
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Lancement de saison 
culturelle haut en couleurs
Cette année, l'ouverture de saison a pris des contours inédits et festifs 
à travers plusieurs événements très appréciés, dans les différents lieux 
culturels de notre ville. 

"Nous avons souhaité un lancement de saison festif pour marquer les re-
trouvailles entre le public et les artistes" explique Marie ARNOULT, Adjointe 
au Maire d'Amboise. 
À la Médiathèque Aimé Césaire, de nombreux participants ont ainsi pu profi-
ter d'un atelier découverte du geste du pinceau trempé dans l'encre de Chine 
et de l'écriture de Haïkus avec Chantal AUBIN, autrice, peintre et illustratrice. 
Au Centre d'Art le Garage, c'est une rencontre qui était proposée avec l'artiste 
Max DUPUY dans les coulisses de l'exposition "Au fil du prisme" avec la réa-
lisation d'une fresque murale participative ! 
Au Musée-Hôtel Morin, la violoncelliste Camille GUEIRARD a régalé le public 
avec des pauses musicales. 
Et puis qu'importe la pluie, les Grooms ont assuré joyeusement le spectacle 
en déambulant dans le centre-ville d'Amboise avec leur fanfare théâtralisée 
"La Baronnade" jusqu'au Garage où se tenait la soirée de présentation de la 
saison culturelle. Finalement, lancement de saison pluvieux, lancement de 
saison heureux !
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Grand concert de musique classique
avec l'Orchestre Symphonique 

L'Orchestre Symphonique Région Centre-Val de Loire / Tours, l'une 
des meilleures formations orchestrales françaises, se produira au 
centre socio-culturel de Nazelles-Négron, le 19 décembre prochain, 
dans le cadre de la saison culturelle 2021 / 22. Un projet mené sur le 
territoire du Val d'Amboise, monté en partenariat avec la commune de 
Nazelles-Négron.

50  musiciens vous feront découvrir de grands chefs-d’œuvre, l'ouver-
ture des Noces de Figaro et le Concerto pour clarinette en La majeur de 
Mozart ainsi que la Symphonie n°7 en La majeur Opus 92 de Beethoven. 
Amateurs et initiés sauront apprécier la qualité des musiciens de l'Or-
chestre Symphonique et l’originalité de la programmation de cette soi-
rée. "Parmi les spectacles décentralisés, nous avons immédiatement 

pensé, pour accueillir cette formation, à la commune de Nazelles-Négron et son centre socio-culturel. Cela permet 
d'une part de profiter d'un espace adapté, de qualité et d'autre part d'ouvrir la programmation à un public plus large, 
sur l'ensemble du territoire et bien au-delà" explique Marie ARNOULT, Adjointe au Maire.

Infos et réservation : service culturel 02 47 23 47 34 / Tarifs : de 6 à 16 € /  billetterie@ville-amboise.fr
Billetterie en ligne : https://amboisesaisonculturelle.festik.net

Sur la scène du Théâtre Beaumarchais 
Après de longs mois de chamboulement, le Théâtre 
Beaumarchais a enfin réouvert ses portes. Cette nou-
velle saison, riche de propositions variées autour du 
théâtre, de la musique, de la danse, a d'ailleurs débuté 
avec des spectacles qui ont su rassembler et enthou-
siasmer les publics.

"Je me réjouis que nous puissions à nouveau partager 
des émotions ensemble autour du spectacle vivant. La 
Culture est un formidable vecteur de liberté, qui éveille, 
qui élève, qui questionne parfois, qui ouvre au monde 
qui nous entoure" explique Marie ARNOULT, Adjointe au 
Maire. Cet automne, "Les Bonimenteurs", virtuoses du 
théâtre d'improvisation, ont fêté leurs 20 ans à Amboise. Un rendez-vous "bonne humeur" qui a conquis le public 
pour débuter cette nouvelle saison. Puis il y a eu la standing ovation pour "Adieu Monsieur Haffmann" au Théâtre 
Beaumarchais ! Écrite et mise en scène par Jean-Philippe DAGUERRE, la pièce de théâtre aux 4 Molières a enfin pu 
être accueillie à Amboise après deux reports. Une très belle soirée de théâtre servie par de talentueux comédiens !

Bientôt à Amboise : les Jeudis du savoir
En 2022, Amboisiens et visiteurs pourront profiter d'un nouveau rendez-vous : les Jeudis du savoir. À raison d'une 
rencontre par trimestre, ces conférences pourront se dérouler dans différents lieux, municipaux ou autres, selon 
les invités. 

"Nous souhaitons créer un temps de rencontre privilégié avec des invités de renom capables de nous éclairer sur des 
thématiques philosophiques, scientifiques ou sociologiques. Ce nouveau rendez-vous, animé par des personnalités 
passionnées par le partage des connaissances, offrira aux visiteurs des conférences de qualité et des débats autour 
de sujets de société qui font l'objet d'études ou de recherches" explique Marie ARNOULT, Adjointe au Maire. 
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Nouvelles animations 
pour les vacances
La municipalité a décidé de proposer de nouvelles animations en direc-
tion des enfants et des jeunes pour les vacances d'octobre. En plus des 
vacances pour tous, des activités de plein air (laser game, footbulle, tape 
taupes) ont été organisées gratuitement sur l'Île d'Or, en partenariat avec 
Loisirs Centre.

Il fallait être précis et rapide pour pouvoir surprendre, toucher ses adver-
saires et marquer ainsi un maximum de points afin de remporter les parties 
de laser game. En équipe, au cœur d'un parcours jalonné d'obstacles na-
turels, les enfants ont pu mener des stratégies de jeux tout en s'amusant !
De la précision, de la coordination et de l'agilité, il en fallait aussi aux joueurs 
de tape taupes : au milieu d'une structure gonflable, les équipes se sont af-
frontées en toute convivialité, tentant soit d'éviter les coups de marteau soit 
d'attraper les balles rebondissantes.
Quant aux amateurs de footbulle, ils ont pu, entre deux fous rires, tester leur 
équilibre, leur endurance et leur capacité à se relever d'acrobaties impres-
sionnantes, sans oublier l'essentiel : réussir à marquer des buts.

JoséJosé BONY BONY
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
à la vie sportive et associative, à la vie sportive et associative, 
à la citoyennetéà la citoyenneté

Nous avons travaillé sur de 
nouveaux formats de loisirs 
pour les jeunes. 
Il nous semblait important 
de proposer de nouvelles 
animations, moins coû-
teuses que la patinoire, 
plus écologiques, qui 
s'adressent à tous les pu-
blics et que nous pouvons 
organiser pendant les 15 
jours des petites vacances 
scolaires. 
Le site de l'Île d'Or est idéal 
pour ce type de manifesta-
tion : verdoyant, sécurisé, 
facile d'accès. Les re-
tours que nous avons des 
animations des vacances 
d'octobre sont très posi-
tifs et nous encouragent à 
poursuivre dans ce sens.
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Reprise des activités 
sportives du dimanche
Après de longs mois de crise sanitaire ayant contraint les associa-
tions à réduire, adapter voire annuler leurs entraînements sportifs, 
les activités peuvent de nouveau être organisées. Chaque mois, 
l'éducateur sportif de la Ville invite une association amboisienne à 
animer une sortie ou une rencontre pour faire découvrir ses activi-
tés le dimanche matin. 

En novembre, les Amboisiens ont pu s'initier gratuitement à la boxe 
française aux côtés du Boxing Club Amboisien et de l'éducateur 

sportif de la Ville. Ce sport de combat, qui consiste à se porter des coups avec les poings et les pieds, permet de 
développer l'endurance, la résistance tout en évacuant les tensions et le stress. 
En décembre, le Club Avenir Amboise Gymnastique a organisé une initiation à la gym santé, activité physique adap-
tée aux personnes atteintes d'affections de longue durée (diabète, obésité, cancer, maladies cardio-vasculaires) 
comme au public senior. Les participants ont fait des exercices de gymnastique douce qui permettent d'augmenter 
la tonicité musculaire et d'améliorer les fonctions cardio-vasculaires en travaillant, notamment, l'équilibre, la force, la 
tonicité, la coordination et la souplesse.

Achat d'un décompacteur 
pour entretenir 
les terrains de football
La municipalité a fait le choix d'investir dans l'achat de ce matériel  
(25 000 €) ce qui permettra de faire l’économie de 8 000 € de dépenses de 
fonctionnement annuelles (travaux mécaniques réalisés jusque-là par un 
prestataire extérieur) et d’augmenter les rythmes d’entretien pour améliorer 
davantage l’état des terrains.

Succès du stage d'aïkido
Un stage CEN en ligue a été animé par Jean-Pierre PIGEAU, 7ème dan, à Amboise en novembre. Un succès à la fois 
sur le plan de l’enseignement prodigué et sur l’accueil organisé par le SCA Aïkido d’Amboise ainsi que par Christian 
BIGOT assisté par la ligue. Les participants étaient nombreux et ont pu perfectionner leur placement et leur déplace-
ment ainsi que leur technique nécessitant concentration, harmonie, souplesse et respect du partenaire.
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Françoise Françoise THOMERETHOMERE
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au rayonnement, aux grands au rayonnement, aux grands 
événements, aux relations événements, aux relations 
internationales, à la communi-internationales, à la communi-
cation et au plan numériquecation et au plan numérique
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Noël en Or à Amboise
Amboise prépare ses festivités de Noël sur la thématique "Noël en 
Or". Pendant plus d'un mois, la ville sera illuminée et proposera de 
nombreuses animations, spectacles, marchés... Cette année, deux 
grandes nouveautés verront le jour à Amboise : un marché aux truffes 
et au safran et un spectacle inédit de drones.

Dans le programme joint à ce magazine, vous découvrirez les nom-
breuses animations organisées par la Ville et ses partenaires tout au 
long du mois de décembre. Vos commerçants vous réservent aussi 
quelques belles surprises ! 

Cette année, place à l’inno-
vation : "Face aux conditions 
sanitaires incertaines et afin 
d’éviter la promiscuité des ras-
semblements dans les rues, la 
Ville a souhaité vous offrir un 
spectacle son et lumière iné-
dit et futuriste de la société 
Allumee : plus de 100 drones 
danseront dans le ciel d’Am-
boise, dessinant des figures 
lumineuses" explique Fran-
çoise THOMERE, Adjointe au 
Maire. Et d'ajouter : "Qui sait, le 
Père Noël s’invitera peut-être 
dans la danse ?"  

Rendez-vous le 18 décembre à 18h sur la promenade de la Loire et les 
Ponts du Maréchal Leclerc.

La ville se pare de lumières
5 464 mètres linéaires de guirlandes et 63 motifs 
ont été posés par les services techniques muni-
cipaux ainsi que 1 484 mètres linéaires de guir-
landes et 117 motifs par la société SPIE qui a par 
ailleurs installé 71 traversées de rue. 
Plus de 150 sapins et cônes décorés de boules et 
lumières parsèment la ville. 

Pour clôturer notre année 
sur le thème de la Tour d’Or 
Blanc, Amboise a choisi de 
vous offrir un Noël en Or.
Pour commencer les 
festivités en beauté, petits 
et grands ont pu assister 
à la mise en lumière de la 
ville, samedi 27 novembre, 
place Michel Debré. Tandis 
que les chants traditionnels 
de Noël interprétés par la 
chorale La Cantilène nous 
plongeaient dans une am-
biance familiale et chaleu-
reuse malgré le froid, la ville 
s’habillait de lumières aux 
couleurs d’Or. C’est avec du 
vin et du chocolat chaud, 
pain d’épice et friandises 
que chacun a pu alors se 
réchauffer et profiter de 
ce moment magique et 
convivial. 
Joyeux Noël en Or à 
Amboise !
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27/11/2021 IIIIIII Distribution de ballons et de 
bonnets aux enfants, chants de Noël interprétés 
par la chorale La Cantilène et moment convivial 
autour de boissons chaudes et de friandises

27/11/2021 IIIIIII Lancement 
des illuminations en 
présence du Père Noël
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Les vignerons et la Tour d'Or Blanc :
dernier chapitre d'une longue aventure
Samedi 16 et dimanche 17 octobre, la ville célébrait l'arrivée de la Tour d'Or Blanc de Jean-Michel OTHONIEL, en 
présence de l'artiste et des vignerons qui ont œuvré pendant plus de 10 ans pour voir ce projet se concrétiser. 
Pendant deux jours, Amboisiens et visiteurs ont participé à cet hommage à la viticulture. Extraits du discours de 
Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise :

"Porter un tel projet pour notre ville d’Amboise a demandé des années de mobilisation. En premier lieu, la mobilisa-
tion des viticulteurs avec des rebonds, des moments de joie et de tristesse mais jamais de désespoir. Cette initiative 
de rendre visible dans la ville l’une des forces de notre terroir est une idée judicieuse. Portée par l’association des 
Vign'amboisiennes et le Syndicat des Vins, cette initiative a été entendue. Appuyée et organisée par Eternal Network, 
la liaison avec Jean-Michel OTHONIEL a été une évidence pour tous. L’homme par sa sensibilité, son secret, sa 
poésie, son élégance et son rêve pouvait donner du sens à ce projet. La mobilisation des collectivités : En premier 
lieu, celle de mon prédécesseur Christian GUYON, puis celle des municipalités successives qui ont porté ce dossier 
pendant plus de 10 ans : le Conseil départemental d'Indre-et-Loire par la voix de son Président Jean-Gérard PAU-
MIER qui redonnera espoir au projet en apportant une première contribution substantielle, suivi par le Conseil régio-
nal Centre-Val de Loire et la Communauté de Communes du Val d'Amboise. Inscrit dans le cadre de l’action nou-

veaux commanditaires de la Fondation de France, réalisé grâce 
au soutien du Ministère de la Culture, le projet est accompagné 
financièrement aussi par d’autres partenaires comme la Fonda-
tion Saint-Louis et le syndicat des vignerons. Alors que ce projet 
faisait l’unanimité au sein du conseil municipal, c’est tout naturel-
lement qu’aujourd’hui, il voit sa concrétisation. J’ai eu le plaisir de 
signer sa commande, et avec mon équipe de porter les aspects 
techniques et l’organisation de cet événement. La mobilisation 
de l’artiste, de son équipe et des nombreuses entreprises, ar-
tisans d’arts, architectes en grande partie de la région : Trop 
souvent, il est oublié que l’art et la culture sont porteurs d’emplois, 
de savoir-faire et surtout d’économie qui drainent des richesses 
dans nos territoires."



16/10/2021 IIIIIII Inauguration de la Tour d'Or Blanc de 
Jean-Michel OTHONIEL
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Jean-Michel OTHONIEL, vous nous avez conquis par votre personnalité 
et votre délicatesse. Vous savez mobiliser autour de vous des gens 

de talents. Vous avez eu le génie de la création, vous avez su en faire 
une œuvre monumentale en associant les meilleurs techniciens et 
en coordonnant tout jusqu’à la dernière touche de son éclairage 
consommant moins qu’un candélabre. 

"André MALRAUX disait : "Comme l'amour, l'art n'est pas 
plaisir mais passion". Cette passion qui fait l’unité et la 
force de notre territoire : la Loire aussi majestueuse que 
secrète, les gabarres, toues et autres bateaux à fond plat 
qui ont sillonné ce ruban d’argent, ses coteaux à la pierre 
tendre exposés aux caprices du temps, ses clochers, 
pagodes, tourelles, piles et lanternes qui cadencent les 
communes de la vallée, ses vignes aussi alignées que 
souvent immaîtrisables, ses hommes qui entretiennent 
de générations en générations, nourrissent et protègent 
leur richesse. 

Tous, dans un seul élément, sont sublimés aujourd’hui 
dans la Tour d’Or Blanc. Jean-Michel OTHONIEL vous 
avez voulu donner un sens à nos traditions, notre patri-
moine et à notre culture locale, à ce qui fait notre identité. 
Certains n’y verront rien ! D’autres y verront bien plus en-
core. La réponse de notre cerveau est étonnante face à 
l’art puisqu’il sécrète de la dopamine, la même hormone 
présente dans l’état amoureux ! Cela démontre de façon 
irréfutable combien l’art stimule nos émotions intimes et 
profondes".
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Bernard PEGEOTBernard PEGEOT
Adjoint au Maire délégué aux Adjoint au Maire délégué aux 
patrimoines et espaces naturelspatrimoines et espaces naturels

Amboise, ville jardin, est le 
thème retenu pour l'année 
2022. Cela nous permet-
tra de poursuivre le travail 
engagé notamment avec 
le château et les jardins 
de Chaumont-sur-Loire 
(4 jardiniers d'Amboise y 
ont suivi une formation 
paysagiste) et avec Thierry 
SIMIER, horticulteur. Ces 
références et cet accompa-
gnement nous permettent 
d'améliorer notre fleu-
rissement en suivant les 
conseils prodigués et de 
monter en gamme sur nos 
réalisations.

200 arbres plantés 
chaque année
La municipalité s'est engagée sur un programme annuel de plantation d'au 
moins 200 arbres et arbustes. L'objectif est largement atteint en 2021 avec 
300 plantations réalisées. 

Plusieurs sites sont pressentis sur le programme de plantation automne - 
hiver 2021/2022 : la Varenne-sous-Chandon, l'Île d'Or et plus particulière-
ment le camping municipal, le faubourg du Bout-des-Ponts ou encore le ci-
metière de la Grille Dorée et son avenue. Les plantations seront effectuées 
par le service des espaces verts ou par des entreprises.
Alors que pendant les vacances d'octobre, 188 arbustes, laurier-tin (Viorne 
tin), bambou sacré (Nandina), oranger du Mexique (Choisya ternata), ont 
été plantés dans la cour de l'école Jules Ferry, les jardiniers municipaux ont 
terminé le parterre fleuri de l'entrée du marché où sont plantés des cyprès 
stricta, des ceps de vigne, des rosiers blancs ou encore des mûriers blancs.

Végétalisation 
des allées du cimetière 
des Ursulines
Au vu des résultats concluant d'hydromulching 
réalisé en 2020 sur une zone test du cimetière 
des Ursulines, toute la partie ancienne du site 
vient d'être enherbée avec cette technique. 

Cette procédure a de nombreux avantages : elle facilite l’entretien du site sans désherbant chimique, améliore le cadre 
paysager du cimetière et préserve les arbres classés du cimetière. Pour que l'enherbement fonctionne, les espaces 
concernés ne doivent cependant pas être piétinés et ce, jusqu'à la fin janvier. 

Le tableau de l'Annonciation restauré
Le tableau de l’Annonciation copié par Louis Desplaces (XVIIIème siècle) d’après 
une œuvre du peintre Boullogne le Jeune était dans un état critique : déchirures sur 
la toile, perforations, craquelures, vernis oxydé, cadre très usé et fragilisé... Il a été 
restauré et est visible au Musée-Hôtel Morin.



L'Émir Abd-El-Kader, 
symbole de la 
tolérance historique
L’histoire d’Abd-El-Kader est étroitement liée à la ville 
d’Amboise. Pour inscrire l'attachement d'Amboise à 
l'Émir, la municipalité prévoit de faire l'acquisition d'un 
Passage, sculpture réalisée par Michel AUDIARD, qui 
sera installé sur la promenade de la Loire. 

L’Émir a marqué de son empreinte la ville d’Amboise, de-
venant un symbole de la tolérance historique, à l’heure du 
60ème anniversaire de l’indépendance algérienne. Surnom-
mé “le meilleur ennemi de la France", l’Émir était sensible 
à ses opposants chrétiens persécutés en Syrie. Cet esprit 
d’ouverture et de tolérance est partagé depuis longtemps 
par la ville d’Amboise. L’installation d’un Passage Abd-
El-Kader installé à l’entrée de la ville, fait sens pour “cet 
homme passerelle, puisqu'il a défendu les chrétiens à Da-
mas en 1860 et écrit une lettre aux Français sur le rapport 
entre la rationalité et la foi" rappelle Benjamin STORA, his-
torien, auteur d’un rapport sur la réconciliation mémorielle possible entre la France et l'Algérie.

Un Passage signé du sculpteur tourangeau Michel AUDIARD
Connu dans le monde entier, sculpteur autodidacte, Michel AUDIARD créé sa fonderie de bronze à la cire perdue en 
1978. Sa créativité l’ouvre sur des bijoux de quelques grammes aux sculptures de plusieurs tonnes, en passant par 
les meubles, stylos et statues. 

Dans les années 2000, il réalise ses premiers "Passages". Jeu de 
lumière et de matière mettant en valeur l’invisible à travers ses por-
traits découpés dans une feuille d’acier rouillée, la rouille étant la 
patine du fer, l’inexorable lien au temps. Créateur prolixe, plus de  
2 000 Passages ont vu le jour.

Le Passage Abd-El-Kader laisse défiler dans ces traits de coupe les 
ciels de Touraine. Ce support ajouré en inox laqué Epoxy, couleur 
rouille est conçu pour s’intégrer parfaitement dans le patrimoine de 
la ville, respectant ainsi son architecture.

Le Passage Abd-El-Kader offre le spectacle 
intemporel de la Loire, un panorama unique sur 

Amboise et entraîne le visiteur sur les chemins 
de l’Histoire et de l’art contemporain, alliant tour 
à tour une dimension historique, une dimension 
touristique et une dimension artistique.
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JosetteJosette GUERLAIS GUERLAIS
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au tourisme et au commerceau tourisme et au commerce

Changement de décors, 
nouvelles ambiances, 
Amboise aux couleurs de 
Noël en Or se dessine. Les 
festivités de fin d'année sont 
l'occasion pour nos com-
merçants de faire découvrir 
leurs produits aux saveurs 
sucrées ou salées, leurs vins 
ou apéritifs, les objets de 
décoration qui embelliront 
les tables, les petits cadeaux 
que nous aurons plaisir à 
offrir, les tenues que nous 
porterons pour l'occasion... 
Les sites patrimoniaux, les 
commerçants, les artisans, 
les hôteliers-restaurateurs, 
sont déjà en ébullition pour 
nous offrir le meilleur. Am-
boise a la chance d'avoir des 
commerces de bouche et des 
boutiques de qualité ainsi 
qu'un marché hebdomadaire 
exceptionnel : profitons-en !
Gageons que "Noël aux châ-
teaux" attire cette année en-
core de nombreux visiteurs. 
Notre ville sera de nouveau 
gaie et animée, pour le plaisir 
de tous.
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Nouveau pour les fêtes : 
un marché aux truffes et 
au safran...

Gourmets et gourmands trouveront 
leur bonheur avec ce premier mar-
ché aux truffes et au safran organi-
sé à Amboise. Les trufficulteurs et 
safraniers de Touraine sauront vous 
renseigner pour cuisiner ces produits 
qui parfumeront vos plats de fêtes. 
Des chefs cuisiniers d’Amboise vous 
proposeront des dégustations de 
diverses préparations autour de ces 

deux produits d’exception, des recettes simples et des conseils pour les 
cuisiner chez vous. Rendez-vous samedi 18 décembre de 10h à 13h, en 
centre-ville.

... des produits de qualité à découvrir 
sur le marché hebdomadaire
Le marché d'Amboise est réputé pour ses 
produits de qualité. Pensez dès mainte-
nant à préparer vos menus de fêtes et à 
passer vos commandes. Poissons, volaille, 
fruits et légumes de saison, épices... venez 
faire votre marché à Amboise. Pour valoriser 
leurs produits, une dégustation de soupes 
aux champignons ou au potiron a d'ailleurs 
été organisée vendredi 5 novembre par le 
Marché de Gros de Tours et les commer-
çants des marchés de Touraine en partena-
riat avec la Ville d’Amboise. 

... et du vin des vignerons 
d'Amboise
N'oublions pas, sur les tables, d'agrémen-

ter les plats de vin d'appellation Touraine-Amboise*. Les occasions d'aller à la rencontre des vignerons sont fré-
quentes à Amboise. Ce fut le cas les 16 et 17 octobre lors de l'inauguration de la Tour d'Or Blanc de Jean-Michel 
OTHONIEL et le 19 novembre, pour la Fête du Vin Nouveau, animée par les sonneurs des Trompes d’Amboise. La Ville 
a souhaité maintenir cet événement malgré les faibles récoltes dues à la météo défavorable de cette année, afin de 
soutenir les cinq vignerons présents et la filière viticole. * L'abus d'alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération.

Vide-maison collectif : 
une première réussie
Nombreux étaient les Amboisiens à s'inscrire au vide-maison collectif or-
ganisé et coordonné par le service commerce. Chacun a pu, le temps d'une 
journée, ouvrir les portes de sa maison, de son garage ou de son jardin pour 
brader petits ou gros objets. Une édition printanière est envisagée en lien 
avec la braderie des commerçants. 
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Samedi 25 septembre au mémorial de l’Aurès, les auto-
rités rendaient hommage aux Harkis et autres membres 
des formations supplétives ayant combattu aux côtés 
de l’armée française durant la guerre d’Algérie. 
Dimanche 3 octobre avait lieu la cérémonie de commé-
moration de la bataille meurtrière de Sidi-Brahim afin de 
rappeler l'affrontement sanglant qui s'était déroulé du 23 
au 25 septembre 1845, entre les troupes françaises et 
celles d’Abd-El-Kader et au cours duquel seuls 7 chas-
seurs étaient sortis vivants du combat.
Lundi 1er novembre avait lieu la cérémonie d'hommage 
aux anciens combattants morts pour la France.
Jeudi 11 novembre, lors de la cérémonie commémora-
tive, le Maire a fait lecture du message de la Ministre délé-
guée auprès de la Ministre des Armées, Geneviève DAR-
RIEUSSECQ. Extrait : "La fin des combats de la Grande 
Guerre a marqué les consciences et imprégné les mé-
moires. Événement qui transcende le temps et franchit 
les générations. Nul besoin d’ajouter une année ou un 
millésime, ce jour et ce mois ont intégré depuis plus d’un 
siècle notre patrimoine commun. À la 11ème heure du 
11ème jour du 11ème mois, après quatre interminables an-
nées, le canon s’est tu, la fureur s’est calmée. Le dernier 
mort, le dernier tir, la dernière détonation. Depuis Com-

piègne, où l’armistice a été signé à l’aube, jusqu’au front, 
du premier des clairons à tous les clochers de France, de 
l’esplanade de chaque ville à la moindre place de village. 
Une déferlante de soulagement, un soupir de délivrance, 
ont traversé le pays de part en part."
Ce 11 novembre 2021, Auguste BERNARD a reçu la Mé-
daille Militaire des mains du Général LADRANGE. Robert 
CHICAN a reçu la Croix du Combattant des mains du  
lieutenant-colonel Maurice MALAPEL, président hono-
raire du Comité d'Entente. Le Major Maurice MULLER a 
reçu la Médaille de la Défense Nationale avec agrafe "Es-
sais nucléaires" des mains du Chef d'escadron Hugues 
LOYEZ, Commandant la Compagnie de Gendarmerie 
d'Amboise.

Donner une chance aux jeunes
Contraint de réaliser une centaine d'heures de travaux d'intérêt général, un jeune am-
boisien a été accueilli et encadré par l'équipe du cimetière. 

Au cours de son contrat, il a ainsi pu venir en renfort des agents dont l'activité est très 
dense à l'automne notamment avec le ramassage des baies d'ifs et des feuilles. Les an-
ciens combattants ont aussi apprécié l'investissement de ce jeune qui a consacré une 
vingtaine d'heures au nettoyage des tombes des soldats du carré militaire, plus d'une 
cinquantaine au total. "Je suis content d'avoir réalisé cette mission. C'est une bonne ac-
tion". Les tombes ont ensuite été fleuries par les membres du souvenir français. "Avant 

la crise sanitaire, nous étions plusieurs membres à nous investir dans cette mission" explique Claude MÉTREAU. 
"Nous avons beaucoup apprécié qu'un jeune nous relaie sur cette tâche difficile".

Devoir de mémoire 
Chaque cérémonie patriotique, orchestrée par Claude MÉTREAU, nous 
invite à exercer notre devoir de mémoire, à transmettre aux jeunes gé-
nérations le souvenir des combattants et des valeurs qui les animaient 
ainsi que des combats menés.

Amboise  rayonnante
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Planning prévisionnel des prochains conseils municipaux
 

Le conseil municipal se réunira (sauf en cas d'urgence, nécessitant une modification) : 
mercredi 15 décembre 2021, jeudi 3 février 2022, jeudi 3 mars 2022 et jeudi 31 mars 2022.

AGENDA
sur votre
À NOTER

Un délégué du Défenseur des droits 
à la mairie
Le Défenseur des droits est une institution indépendante de l'État. Créée en 2011 et inscrite dans la Constitution, 
elle a pour missions de défendre les personnes dont les droits ne sont pas respectés et de permettre l'égalité de 
tous et toutes dans l'accès aux droits.

Face aux difficultés que peut rencontrer un usager avec une administration ou un service public, le Défenseur des 
droits aide les personnes à mieux comprendre leurs droits et les oriente dans leurs démarches, en particulier grâce à 
ses délégués. Vous pouvez vous adresser au délégué Patrick BARGETON si vous avez un problème avec une admi-
nistration ou un service public. Il peut vous aider lorsque vous avez effectué toutes les démarches pour régler votre 
problème auprès de l'organisme concerné et qu'aucune solution n'a été trouvée. Il peut s'agir, par exemple, d'une 
incompréhension, d'un manque d'information, d'une erreur de décision…

Le délégué du Défenseur des droits, Patrick BARGETON pourra vous recevoir sur rendez-vous 
2 mercredis après-midi par mois. Prise de rendez-vous en mairie au 02 47 23 47 23.

Recensement de la population 
du 20 janvier au 19 février 2022
Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et d'établir la population officielle de 
chaque commune. Il fournit également des informations sur les caractéristiques de la population : âge, profes-
sion, moyens de transport utilisés, conditions de logement...

De ces chiffres découle la participation 
de l'État au budget de la commune : 
plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du 
nombre d'habitants dépendent éga-
lement le nombre d'élus au conseil 
municipal, la détermination du mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies...

À Amboise, trois agents recenseurs 
munis d’une carte officielle et tenus 
au secret professionnel, procéderont 
à la distribution et à la collecte des 
questionnaires auprès des habitants 
concernés. Ils vous inviteront à ré-
pondre sur Internet grâce aux codes de connexion qu'ils vous remettront (le-recensement-et-moi.fr). Si vous ne 
pouvez pas répondre en ligne, ils vous remettront un questionnaire papier qu’ils viendront ensuite récupérer à un 
moment convenu avec vous. Vous pouvez également déposer vos questionnaires remplis à l'accueil de la mairie ou 
dans la boîte aux lettres avant le 26 février 2022.



Chères Amboisiennes, Chers Amboisiens,
Juillet 2020 - Novembre 2021
Nous pouvons tirer un premier bilan de la mandature de 
Thierry Boutard.
Où en sont les promesses de campagne ?
Quid de la maison médicale ?
Quid du transport scolaire gratuit pour tous les enfants ?
Quid de la complémentaire Santé ?
Quid des 200 arbres devant être plantés chaque année ?
Quid des composteurs gratuits ?
Quid du réaménagement de la rue Nationale ?  
Cette liste à la Prévert est malheureusement loin d’être ex-
haustive…
Ainsi, à part des dépenses somptueuses en papeterie, un 
réaménagement complet du bureau du maire et ses an-
nexes, l'achat d’un véhicule de fonction et la rémunération 
d'un chauffeur, l'achat de l’ancienne usine Prestal pour un 
montant excessif sans projet défini et des dépenses abys-
sales à venir, nous ne voyons pas poindre l’Amboise rayon-

nante tant promise aux habitants.
Beaucoup de paillettes et peu d’actions concrètes.
Nous sommes régulièrement contactés pour nous infor-
mer du fait que notre ville est mal entretenue, toutefois 
il serait trop simple d’en vouloir aux agents communaux 
alors que nous pouvons constater de nombreux départs 
sans remplacements de ceux-ci ? 
Le service public aux amboisiens inclue également la pré-
servation de la cité et de ses bâtiments.
Notre ville est belle, il faut savoir la préserver et l’entretenir !
Enfin et parce que la situation sanitaire ne semble pas 
particulièrement s’améliorer, nous ne pouvons que vous 
conseiller de continuer d’être particulièrement vigilants et 
de prendre soin de vous et de vos proches.
Nous vous souhaitons de passer d’excellentes fêtes de fin 
d'année dans la sérénité.
Pour le Groupe Pluralisme et Solidarité
Brice RAVIER, Myriam Santacana, Rémi Leveau, Evelyne 
Launay, Claude Verne, Isabelle Gaudron

Les prix des énergies explosent, carburants, gaz, électri-
cité… alourdissent nos factures et plongent dans la pré-
carité énergétique les plus fragiles d’entre nous. Dans le 
même temps, la COP 26, nous a rappelé les enjeux clima-
tiques, sociétaux et la nécessité d’agir.
Des solutions locales existent et offrent des réponses so-
ciales et écologiques, nullement en opposition. Quoi qu’il 
en dise, le Maire et président de la CCVA dispose de leviers 
importants.
Il faut d’abord et avant tout économiser l’énergie pour 
notre pouvoir d’achat, notre confort et notre bien commun 
à tous.
Bien rénover, bien construire les logements (isolation per-
formante, système de chauffage adapté…) c’est améliorer 
le pouvoir de vivre. Comment le maire d’Amboise peut en-

core garantir les prêts d’un bailleur social (pour 10 loge-
ments au "Hameau de Lucé") sans exigence écologique...
Des jardins partagés dans nos quartiers, c’est encore gé-
nérer du lien social, de la qualité alimentaire et des éco-
nomies. Valoriser les déchets, aider à réparer, mettre en 
place une "ressourcerie", des composteurs collectifs, c’est 
préserver la nature et réduire les coûts.
De même, développer les alternatives à la voiture, main-
tenir et renforcer la proximité, c’est aussi baisser une fac-
ture toujours plus élevée de transport. A Amboise, on ne 
voit toujours rien venir sur toutes ces questions.
Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année.
Sandra Guichard, Denis Charbonnier, Justine Béchet, 
Fabien Rozwadowski

Libre  expression
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AMBOISE RÉINVENTONS DEMAIN

PLURALISME ET SOLIDARITÉ

ENSEMBLE, AGISSONS POUR AMBOISE

Chères Amboisiennes, chers Amboisiens,
Entreprendre, oser, porter des projets ambitieux pour la 
ville tout en respectant les budgets : voici les axes fixés 
par notre majorité. 
Porter des projets ambitieux, comme pour l’achat de Pres-
tal qui a été réfléchi comme une opportunité pour la ville. 
Acheté au prix de l’estimation des domaines, ce site histo-
rique tant par son architecture Eiffel que par son passé in-
dustriel permettra à la ville et surtout à vous, ses habitants, 
d’avoir un espace étudié en concertation avec vous !
Oser, c’est parfois prendre l’initiative du long terme en 
montant des projets sans précipitation, en consultant les 
spécialistes et en répondant à la demande des habitants : 
tel sera le projet sanitaire et social. 
Entreprendre, c’est remettre la ville en ordre de marche 
avec une meilleure organisation de nos services publics. 

Pour les moderniser, nous avons investi sur de nouveaux 
matériels informatiques, techniques et très prochaine-
ment d’information. Les constats que nous faisons sont 
parfois violents depuis notre arrivée, tant sur la gestion 
des travaux que sur la modernisation de nos infrastruc-
tures (pas d’isolation, passoires énergétiques, accès res-
treint pour les personnes à mobilité réduite, absence de 
sécurité dans les bâtiments et mode de travail archaïque). 
Notre rôle est de tout mettre en œuvre pour pallier à ces 
manques.
La période est difficile sur le plan sanitaire et social mais 
nous avons déjà traversé plusieurs crises et nous savons 
réagir. 
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et 
surtout prenez soin de vous et de vos proches.
La majorité
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ÉTAT CIVIL
DÉCÈS

Nicole LAMBERT épouse BRUCKERT 85 ans - Gérard PERTOT 71 ans - Jean-Yves FLOC 55 ans - Donald DZANGA 
45 ans - Alberte LEMAIR Vve GUILLARD 100 ans - Geneviève CHALEROUX Vve DION 98 ans - Marcelle GAUDAIS 
épouse JOUSSE 89 ans - Viviane BORDAGE Vve RENOU 86 ans - Nicole PRÉHU épouse AUDENET 80 ans - Henri 
HAUSSEPIED 70 ans - Trinidad MUNNE IRIARTE 60 ans - Monique COURPRON Vve MILLET 83 ans.

NAISSANCES

Jill BOCHENT - Abigaëlle CHARBONNIER - Prune MARPAULT - Valérian SALVAUDON - Emylia DENIAU PILLAULT - Erza 
CHA - Mathilde THIEBAUT - Jeanne PELÉ - Samaël BOUTARD - Robin VIEUX.

MARIAGES

COCHIN Jérôme et CASTAING Elodie - BLANDIN Jérôme et ARENT Annabelle - BRAVO Frantz et FONTENEAU Valérie 
- KHEDARI Yacine et BENOSMAN Nahida.
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Le déploiement de la fibre à Amboise
avance à grands pas
Deux ans après le début des travaux du déploiement de la fibre à Amboise, le raccordement des foyers et des 
entreprises s'accélère. 

À ce jour, 33 % des logements sont raccordés. Si vous souhaitez être raccordé, vérifiez votre éligibilité à la fibre sur 
www.valdeloirefibre.fr en renseignant votre adresse. Si vous êtes raccordable, vous pouvez prendre contact avec le 
fournisseur d'accès à Internet de votre choix. Les frais d'installation sont gratuits. 

Pour savoir si vous êtes éligible à la fibre : rendez-vous sur le site www.valdeloirefibre.fr 

Mémo tri
À partir du 1er janvier 2022, les consignes de tri des emballages et papiers évoluent.

Pour le bac jaune : inutile de laver vos emballages (bouteilles et flacons en plastique, 
briques alimentaires, cartonnettes, emballages métalliques, films, pots, barquettes en 
plastique et papiers), pensez à bien les vider et à ne pas les emboîter.
Ne vont pas dans le bac jaune : les objets en plastique, les ordures ménagères, les ap-
pareils électriques et électroniques, le mobilier, les gravats, les articles d'hygiène, les 
vêtements, le linge de maison, les chaussures, les bouteilles, pots et bocaux en verre.

Pour tout renseignement : SMICTOM d'Amboise 02 47 23 47 66 
contact@smictom-amboise.fr

à savoIr : Le caractère de calamité agricole a été reconnu sur l'ensemble du département pour les pertes de 
récoltes subies dans les vergers de pommes, poires, fruits à noyaux (cerises, prunes, abricots, pêches, brugnons et 
nectarines), cassis, noisettes, groseilles rouges suite au gel d'avril 2021.
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À Noël, faites
le beau geste

Rapportez vos anciennes lunettes* 

par paire
à la Fondation pour soutenir

la prévention visuelle*.

1€

Krys s’engage
à reverser

Jusqu’au 4 janvier

* Opération solidaire au profit exclusif de la Fondation KRYS GROUP. Du 18/11/2021 au 04/01/2022, soutenez la prévention visuelle en rapportant votre 
ancien équipement  (monture optique ou solaire avec ou sans verres correcteurs) en magasin. Krys reverse 1 € par monture rapportée à la Fondation KRYS 
GROUP. Voir conditions détaillées sur le site krys.com. Les lunettes correctrices sont des dispositifs médicaux qui constituent des produits de santé 
réglementés portant à ce titre le marquage CE. Consultez un professionnel de santé spécialisé. Crédit photo : Getty Images. Photo non contractuelle. 
18/11/2021. KRYS GROUP SERVICES RCS Versailles 421 390 188. 


